
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 14 octobre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le quatorze octobre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
08/10/2025 

Présents : 20 Date d’affichage : 08/10/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 

08/10/2025 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS Gil, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, 

GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, 

MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, 

TIRANNO Gina. 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à RAFFELLI Gaël, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves.  

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

DELIBERATION  

n° 2025-051 

FINANCES 

Opérations pour compte de tiers – apurement du compte 

458x  
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’extrait du compte de gestion de l’exercice 2012 annexé à la présente délibération ; 

 

A la suite d'un signalement du Service de Gestion Comptable de La Tour du Pin, précisant qu'une opération 

pour le compte de tiers ouverte aux comptes 458101 et 458201 demeurait non soldée et non mouvementée 

depuis plusieurs années, des écritures doivent être constatées pour régulariser la situation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Ils se présentent aujourd’hui comme suit : 

 
 

Considérant les recherches effectuées pour trouver l’origine de la différence de 1578,91€ qui figure déjà au 

bilan 2012 du compte de gestion fourni en annexe ; 

 

Considérant l’ancienneté de cette différence et l’historique qui n’a pas pu être reconstituée ; 

 

Il est nécessaire, dans un premier temps, d'équilibrer les comptes 458101 et 458201 puis dans un second 

temps, de procéder à leur apurement selon les modalités indiquées par le service des collectivités territoriales 

de la direction générale des finances publiques (DGFIP). 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

• D’approuver la sollicitation du comptable public du service de gestion comptable de la Tour du 

Pin pour effectuer les écritures de régularisation nécessaires à l’apurement des articles 458101 

et 458201 ;  

 

• De préciser que l’apurement est sans incidence sur les résultats de la commune et 

s’enregistrera de la manière suivante : 

 

o Débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour 1 578.91 €. 

o Crédit du compte 458201 « Opérations sous mandat – Dépenses » pour 1 578.91 €. 

o Débit du compte 458201 « Opérations sous mandat – Recettes » pour 334 439.60 € 

o Crédit du compte 458101 « Opérations sous mandat – Dépenses » pour 334 439.60 € 

 

• D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à cette délibération.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 


